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Question écrite
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Texte de la question

M. René Rouquet interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice au sujet de l'absence d'obligation
d'inscription dans le fichier ADELI des experts exerçant leurs activités auprès des tribunaux. Ce système
d'information national concerne les professionnels - qu'ils soient praticiens salariés ou libéraux - relevant du code de
la santé publique et du code de l'action sociale et des familles ainsi que les personnes autorisées à faire usage du
titre de psychologue, d'ostéopathe, de psychothérapeute ou de chiropracteur : un numéro ADELI leur est en principe
automatiquement attribué et leur sert de référence devant les tribunaux. Il semblerait pourtant que certains
professionnels exercent actuellement sans ce numéro auprès des juridictions, ce qui a pu conduire à des annulations
de rapports d'expertises psychologiques pour vice de forme et engendrer des retards de procédure conséquents. Il
voudrait savoir quelles dispositions pourraient être prises afin de garantir l'inscription des experts judiciaires au
fichier ADELI.
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